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AMENDEMENTS

DU GOUVERNEMENT

ART. 4.

Supprimer l'article.

Justification.

Cet article pourrait constituer un encourage-
ment à la mauvaise gestion.

ART. 6.

Remplacer cet article par le texte suivant:

«§ 1er. Les compagnies agréées, sur pré-
sentation des pièces justificatives, bénéficient
annuellement des subventions suivantes:

)} ln une intervention consentie pour la
rémunération du personnel administratif pour
autant qu'un agent de secrétariat soit engagé à
temps plein. Une seconde intervention peut être
accordée si l'importance de la compagnie jus-
rifie l'emploi d'un personnel administratif sup-
plémentaire;

» 2n une intervention dans les dépenses
administratives de fonctionnement;

)} 3n une intervention par interprète (acteur,
musicien, danseur), manipulateur, technicien
(éclairage, son, régie) ou animateur, de nationa-
lité belge, engagé à l'année et à la condition que
le bénéficiaire consacre au moins les trois quarts
de la saison au seul Théâtre pour l'Enfance et
la Jeunesse.



., Le nombre Je bénéficI,liH:~ est 11Ill1lc a dix

"
Par dérogation, le t\ \ !insrr\..' pcut, 1; ;1\1

du Conseil du Théâtre de l'Enfance ct de L1
Jeunesse attribuer un tiers de ces intervcnt!O!L,
à des interprètes, manipubtcu rs, techniciens ou
animateurs étrangers mais domicilies en l3elgi
que depuis trois ans au m01115 ou a ccux d'cntre
eux qui bénéficient du statut de réfugié po!JtiqLc.

"Par ailleurs, un cenam no 111bre de ce,
interventions est réservé, chaquc foÙ, que pOS~!.
ble, au bénéfice des éléments sortants de \lU~,
instituts supérieurs des arts du spectacle er des
conservatoires royaux qui témoignent d'un illtC'.
rêt particulier pour le théâtre pour l'enfance ct
la jeunesse. Ce nombre est déterminc en l'om..
mun par le Ministre qui a la Culture française
dans scs attributions et par la compagnie agréée,
après avis du Conseil du Theàtrc de J'Enfance el
de la Jeunesse;

,,4" une intervention dans la remuneration
des metteurs en scène, cOllJpositeurs et l'ho 1"<::-
graphes;

,,5" une inrervcntion dalls les trclis iJutcriels
de réalisation (décors, costumes, masques, acces-
soires, etc.);

»6" nne intervention dans la rém uncration
du personnel artistique et technique engagé par
contrat à durée déterminée.

"
Cette intervention est limitce au tiers des

interventions prévues au point 3" ci-avant.
» Elle n'est pas cumulative;

»7" une intervention dans les frais de
recherche et d'expérimentation, subordonnée :l.
l'accord préalable du Ministre qui a h Culture
française dans ses attributions, sur avi:, du Con-
seil du Théâtre de l'EnLlllce et de la .Jeunesse.

» § 2. Toute cOl1lpagUic agtÙ:c bCl1eficie
également d'une subycntion ;lIlnuc!Je calcukc
sur la base des reptcsentations données au cours
de la saison précédente.

» Le montant de cette Intervention est fonc..
Hon:

"a) du nombre de Jeunes spectaleurs wu
chés (avec plafond de quatre ceIH~, spectaleurs
pour le calcul des subventions);

"b) du ]jeu de la représent:ltlon;
"c) de J'importance de la (0I1111Wne v!~)Jtel'

et de son éloignement des grands centres.

» L'intervention de b,b,' par spectateur l's1
fixée par le .Îvlinistre sur a': is dl! Comeil du
Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse.

"
§ 3. Le nombre des ïeprl;sentatiol1s U1!Tant

en ligne de compte pour le caJcul des interven-
tions prévues au § 2 ci-avaJlt est knitc: il est
fixé par le Ministre sur avis du Conseil du Théâ-
tre pour l'Enfance et la Jeunesse.

2

! lillcn enti"ii de base pat spectateur
,si Y,))1pÎI,atlO!1 POUi" les representations ou

l)Ul'i ", \C,IIHC', d':1l1i1natlo!] axces ',ur la repré-

'll' lt"q: d'l'"lrak ,'onnecs dan~, Llggloméra-
il.d' r.)d [,1 ..'-O!npagl1lc ;1 'ion ~lCgc.

! 'illterVel1uoJ) el.- b~lse e~l duublée pour les
repn:Si:11tatlOl1, ;ou Seé1nCe: d'animation) dOll-
me, en decentraJISatlOl1. Elle et tripiée pour les
i'i..'preSCl1L1tiOnS (ou ,ééUlccs d"mimation) don-
n,;e:, Li1 dècentra)i:,atÎo!1 dans les communes de
iihHns de de,,:, 1!!ilk ',;lI>inntc;, éloignées de plus
de -" km d'till ccl1trl' important.

l'our le Cl, ou pJusieu rs reprcsenta-
(101" GU SCUlceS d'animation décentralisées
!Iii ;l1e!H lieu Je l11el11C lour, dans la même com-

IUU:JC, seule 11 premierc de ces représentations
(Ji;,~';mce~ d':l11imatlol1 bcnéfioe du coeHicient

deux ou rrois applique ;1 l'intervention de base.

(J. Le Mtnlstn: ;1l'corde aux compagnies

;1gl i..'i.
"',

un,u bside spéciaJ pai" représentation

d011me dan;; les éco\cs, instituts et associations
s",( up:m\ du ti.liten!:.liI et de la rééducation
d"~.nt;~j)~:, h(1!ldiCapcs.

Le prix 111,IXJi1Jlll11des places et le
pnx vente maximum des spectades, spécia-
lement !or:,qu 'ds som proposés aux puuvoirs
puh!ics,lUx ,>.Jbliss,'ments d'enseignement et
au, a:,suc;atio!1s de spectateurs reconnues, sont
,HTctcs en commLln par le .\1inisrre et par la
cOlllpagnie agrécc, après avis du Conseil du
Thc:ltre de !'Fnhnce et de laleunesse.

g Llo \."omp:IglJlC's dialectales profes-
,i(>Jli1l:lies pOllr l'enbncc et h jeuuessc bénéfi-
cient des aV:lJlugcs et sont soumises aux obli-
g:lIiuli" du lm~',ellt ckcret.

,
lL' Ch el.i1éanr, L.lks SUIJl reprc,cntées au

\o!1seil du Thdtre d,' J'Enfance ct de la Jeu-
1î\..'ssc.'.

III:: tif le ,It {(! Il

(etlc !'!OPu'.:t!on ,',l pll1~ preCise CH ellc

ll'Clie ,hV,!1llagc la l'l'al il'': dan, la vcntilation

ci',::; !lvcr:.cs Il}t('r\'l'n\io~l'.,.

:Ie t:\.iH LumPi':, d'une pan, lk" l1lterven-

Il'',,'', r!c plan .H!miraslratif, artlstique et tech-
uiquc Lt, d'Wln: pan, c1Je établit une distinction
entn:' les intcl vcntions an bénéfice de la création
d cclles qUi SC'rapportent Ô la diffusion.

IcI Pl, 3", impose quc les bénéficiaires
(Ollsacrem au moins les trois quarts de la saison
,il: >;cul Théâtre de J'Enbnce et de la Jeunesse
d~ll1'; le but d'i;:vitC'" que ces professionnels nc
s'jntércsst.:nt 11l1iquemcn' il cc type cie thé(itrc
pOUl des rai~'oJ1s d'opportunité financière.



D'autre part, il est nécessaire de 11I11iterle
nombre de bénéficiaires.

Enfin, ce paragraphe favorise l'apport d'élé-
ments jeunes, issus de nos écoles supérieures; il
apparaît logique que le pouvoir subsidiant offre
par priorité des débouchés à ses étUdiants.

Le § 2 qui consacre la diffusion, tient compte
du nombre de jeunes spectateurs touchés, car il
s'agit de rendre productif l'effort consenti et
d'éviter les représentations pour un public trop
restreint sans justification.

Il favorise la décentralisation et plus specia-
lement les petits centres éloignés.

La limite imposée au § 3 évite la spéculation
et l'excès de représentations qui pourrait com-
promettre la préparation des spectacles et sur-
tout les contacts avec les enfants, les éducateurs
et les parents.

Tandis que le § 5 évite la spéculation sur la
multiplication des représentations données le
même jour en décentralisation.

Le § 6 introduit une notion nouvelle qui
favorise les enfants handicapés.

26.861- E. G.

Le § 8 rencontre les préoccupations des
clmenJelllents de ~iI. Dehousse et consorts tout
en precisants les droits et les obligations de ces
compagnIes.

ART. ï

Remplacer cet article par le texte suivant:

« Les interventions prévues à l'article 6
s'adaptent automatiquement à l'évolution de
l'index des prix de détail.

"

1ustification.

Adaptation du texte de M. Guillaume et
consorts en fonction de l'article 6 ci-dessus.

Le Ministre de la Culture française,

P. FALIZE.

,.)


